
A savoir pour l’épreuve  -  Le Cours intensif 3, Leçon 3 
 
 
 
 

Vocabulaire : •  Leçon 3  (pages 171 à 176) 
 
 
Grammaire : •  la mise en relief (cahier de grammaire)      

o avec un pronom personnel disjoint  

→ c’est/ce n’est pas moi, toi, lui, elle, nous, vous, eux, elles qui + verbe (+ …) 

→ ce sont/ce ne sont pas eux, elles que/qu’ + sujet + verbe (+ …) 

  Ex : C’est moi qui ai mangé le dernier morceau de pizza, ce n’est pas elle. 

→ c’est/ce n’est pas moi, toi, lui, elle, nous, vous, eux, elles que/qu’ + sujet + verbe (+ …) 

→ ce sont/ce ne sont pas eux, elles que/qu’ + sujet + verbe (+ …) 

  Ex : Ce n’est pas nous qui avons fermé la porte à clé, ce sont eux. 

o avec un nom (substantif) 

  →    c’est/ce n’est pas + article + nom au singulier qui + verbe (+ …) 

  →    c’est/ce n’est pas + article + nom au singulier que/qu’ + sujet + verbe (+ …) 

  Ex : Ce n’est pas mon chien qui a mordu cette date, c’est le tien. 

→   ce sont/ce ne sont pas + article + nom au pluriel qui + verbe (+ …) 

→    ce sont/ce ne sont pas + article + nom au pluriel que/qu’ + sujet + verbe (+ …) 

  Ex : Ce sont vos amies qui ont organisé une fête. 

o avec une date 

  →   c’est/ce n’est pas en + année que/qu’ + sujet + verbe (+ …) 

   →   c’est/ce n’est pas au xième siècle  que/qu’ + sujet + verbe (+ …) 

  Ex : C’est en 1995 que mon frère est né. 

  Ex : C’est au vingtième siècle que le mur de Berlin est tombé. 

 

 •  le verbe « se taire » (GB §5, p.18)     !!! 2 Radicaux !!! 

  →   je me tais, tu te tais, il se tait, nous nous taisons, vous vous taisez, ils se taisent 

  →   je me suis tu(e) 

 • les verbes « battre » et « se battre » (GB §6, p.18)      

  →   se battre : je me bats, tu te bats, il se bat, nous nous battons, vous vous battez, ils se battent  
  →   elle s’est battue 

  →   battre : je bats, tu bats, il bat, nous battons, vous battez, ils battent  
  →   elle a battu 
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 • le passif (GB §7, p.19-21)      

  →   « être » conjugué au temps voulu + PP du verbe conjugué (accordé avec le sujet du verbe) 

o présent : il mange → il est mangé 
o passé composé : il a mangé → il a été mangé 
o imparfait : il mangeait → il était mangé 
o plus-que-parfait : il avait mangé → il avait été mangé 
o futur simple : il mangera → il sera mangé 
o conditionnel présent : il mangerait → il serait mangé 
o conditionnel passé : il aurait mangé → il aurait été mangé 
o subjonctif présent : qu’il mange → qu’il soit mangé 
o subjonctif passé : qu’il ait mangé → qu’il ait été mangé 

  →   Phrase active : sujet – verbe – COD 

  Ex : Mes parents organisent une fête.   (verbe = au présent) 

  →   Phrase passive : sujet = COD de la phrase active – verbe – (PAR sujet de la phrase active*) 

                                                « PAR … » =  complément d’agent 

  Ex : Une fête est organisée par mes parents.   (« être » = au présent + PP) 

  →   ! Les verbes intransitifs (qui ne peuvent pas avoir de COD) ne peuvent pas être mis au passif 

        on utilise alors la forme impersonnelle « on + verbe à la forme active » 

  Ex : Nous déjeunons.  →  pas de forme passive possible !    

 

  →   Quand le sujet de la phrase active est « on », le « on » disparaît dans la phrase passive 

  Ex : On regarde le film attentivement.  →  Le film est regardé attentivement (par on). 

→   Quand le sujet de la phrase active est un pronom personnel sujet (je, tu, il, elle, nous, vous, 
ils, elles), on utilise les pronoms personnels disjoints dans la phrase passive (moi, toi, lui, elle, 
nous, vous, eux, elles). Cependant, la phrase passive est parfois peu élégante. 

  Ex : Ils cuisineront un bœuf bourguignon. →  Un boeuf bourguignon sera cuisiné par eux.  

 
 • le pronom relatif LEQUEL (GB §9, p.21)      

  →   après une préposition  

  →   s’accorde en genre et en nombre avec le mot auquel il se rapporte 

PRÉPOSITION 

 (sauf « à ») + 

masculin féminin  Préposition 

 « À » 

masculin féminin 

singulier lequel laquelle  singulier auquel à laquelle 

pluriel lesquels lesquelles  pluriel auxquels auxquelles 

 
 • le pronom relatif DONT (GB §10, p.22)      

  →   remplace un élément introduit par DE (de, du, de la, de l’, des) 

  →   invariable 

 
 

Pour vous préparer : •  « Tout compris ? » Exercices avec solutions (GB p.23, solutions p.75) 

  •  « Grammaire » (SB p.52) 

  •  « Bilan » Exercices avec solutions (SB p.53, solutions p.262-263) 

 •  http://kfrfrancais.pbworks.com  →  Vidéos, exercices + vocabulaire sur Quizlet 
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